
assiV

étaient

e Ge

atténl

soixante-dix, proclamées la « Décennie du désarmement » par la vingt-quatnein »^ avail

rappor ^ q

sursur ses travaux tendant à l'élaboration d'un. programme d'action pour les anne e^^ es m
t à la vinQt cin uième session de l'Assemblée générale des Nations Un q

ces existant à l'échelle internationale pour faciliter la vércation sismologici iUes dr

et le contrôle des mesures interdisant les essais nucléaires sous terre: On a disci << , ^

les aspects du désarmement général et complet et le Comité de Genève a fi^^ „' e trai
^j

et biologiques. Sur la proposition du Canada, le Comité a étudié aussi les ressoi r ,-.L,-our
au fond des mers, et des mesures supplémentaires interdisant les armes chimrque^, Fnation

concentrée sur les négociations concernant un traité relatif au contrôle des arme <?de véi

du 16 juin au 3 septembre. Pendant ces sessions, la Conférence s'est surtosPi ropm
^sessions à Genève, la première du 17 février au 30 avril, et la secon(j1!e Ca.

1970, la Conférence du Comité sur le désarmement (CCD) a tenu detit ?^ révae

cocci- Aa I^/,ccPttltllPP . ^ ^. . . - . ^. ^ . ^ . . ^ Freeour

ise à

1970, lors de la mise en vigueur du Traité de non-prolifération (TNP); rat fi ÿ,rlié,
^ `

par 43 États. Le Canada fut l'un des premiers États « quasi nucléaires » à sIg leF f-etle

Traité de non-prolifération technc
La Décennie du désarmement commençait sous d'heureux auspices le 5 marF°3dé tra

^^

iP tra;tP 1P 7.,3 juillet 1968. et a le ratmer, ie (-, janvier -1-1. 1--l-- -11 I=s-;mutue

reauises à l'article III du TNP ont été engagées à l'Agence internationale à'

encore signé ou ratifié. Les négociations tendant à l'application des garan

ont pas adhéré et un certain nombre d'États «guasi nucléaires » ne l'ont

ratifié par 63; pourtant, deux puissances nucléaires, la France et la Chine, n

contrôle des armes et du désarmement. Jusqu'ici, il a été signé par 99 Etats

dè cet accord est considéré comme un progrès important dans le domaine d

l'énergie atomique. Les pourparlers sur la limitation des armes strategi

(SALT) entre les États-Unis et l'Union soviétique continuaient en 1970, à pro D0f_

de l'article VI du TNP aux termes duquel chacune des parties s'engage- « à pc

cessation de la course aux armements nucléaires à une date rapprochée., et

suivre de bonne foi des négociations sur des mesures efficaces relatives à I

désarmement nucléaire

nar les coprésidentsde la CCD (les Etats-Unis et 1 Umon soviétique) a ete ` t,^

des armes au fond des mers). Le Projet de traite, soumis e oc que1 3 il tbre 1 r' b^^'.
cont ^j ôviéfond dés mers et des océans ainsi que dans leur sous-sol (Traité relatif au

^

aboutissant au prolet de traite qur interdit de placer es armes nu ^ecléaires^ su r 1_-5A
Le fait marquant des sessions du Comité en 1970 a été le succès des négociat o^.
Traité relatif au contrôle des armes au fond des mers

critiaué à l'Assemblée générale et plusieurs Etatsont regretté que les moaa1l

d'interdiction se bornent aux armes nucléaires et à d'autres armes rie ctestrucw^
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